
2BTCONCEPT 
société à responsabilité limitée à associée unique au capital de 30.000,00 € 

siège social : 05, rue du Traité de Rome - 69780 MIONS 
RCS LYON 503 077 752 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L1ASSOCIÉE UNIQUE 

L'an deux mille vingt-quatre, le mercredi deux octobre, à onze heures, 

La société HANNAH, société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 3.200,00 €, 
immatriculée au Registre National des Entreprises sous le numéro 895 008 613, ayant siège 04, 
impasse des Émeraudes - 69780 TOUSSIEU, représentée par Monsieur Jonathan TESTA, Président, 

associée unique de la société 2BT CONCEPT, société à responsabilité limitée à associée unique au 
capital de 30.000,00 €, immatriculée au Registre National des Entreprises sous le numéro 503 077 
752, ayant siège 05, rue du Traité de Rome - 69780 MIONS, 

a pris les décisions ci-après relatives au transfert du siège social de la société. 

PREMIÈRE DÉCISION 

L'associée unique décide de transférer le siège social de la société, avec effet rétroactif au 27 
septembre 2024, pour le fixer à l'adresse suivante : avenue de Tharabie - Bâtiment F - 38070 SAINT- 
OUENTIN-FALLAVIER. 

DEUXIÈME DÉCISION 

L'associée unique décide de modifier l'article 4 "SIÈGE SOCIAL" des statuts, qui sera, rédigé comme 
suit avec effet rétroactif au 27 septembre 2024 : 

"Le s,ège socie' est fixé avenue de Triereo.« - Bétutietv: F - 38070 SAINT-QUENTIN-FALLAVIER. 

li pourra être transfére dans le même département ou dans un département limitrophe par une 
simple décision de la gérance, sous réserve de ratification par la prochaine assemblée générale 
extraordinaire, et en tout autre lieu en vertu d'une décision collective extraordinaire des associes" 

PARAPHE DE L'ASSOCIÉE UNIQUE 
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2BT CONCEPT. - PV DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE DU 02/10/2024 

TROISIÈME DÉCISION 

L'associée unique donne tous pouvoirs au porteur d'un extrait ou d'une copie de la présente décision 
unanime pour procéder à tous dépôts et formalités prévus par les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 

*** 

NOM DE L'ASSOCIÉE UNIQUE SIGNATURE 

Pour la société HANNAH 
Monsieur Jonathan TESTA 

Président 
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